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M. Wilsona surprennent»et « affli» 
gent, » ' amàsi comMftt se fait-il 
.alors que d'autres feuilles dévouées 
à la politique du Palais-Bourbon, 
comiae le XIXe Siècle, engagent M. 
J. Ferrr à sontar à la tribune pour 
demander au Sénat le vote de la 
proposition Bardoux ? Pourquoi un 
autre journal demande-t-il que M.J. 
Ferry ailla même jusqu'à poser la 
question de cabinet, alors que la 
Rèptôlique française* an vingt occa
sions, refusait à la Chambre haute 
le droit de faire et de défaire des 

haires dévoués et désintéressés.ja-
loux d'embrasser la cause de nos 
compatriotes établis en Egypte, 
celle de notre industrie sacrifiée et 
bien déterminés à les faire triom
pher l'une et l'autre. 
' La place nous manquant pour 

reproduire in extenso les documents 
dont nous parlons, nous mettons 
sous les yeux de nos lecteurs un ar
ticle du Clairon qui résume d'une 
façon très complète, bien que sous 
une forme succincte, les griefs de 
nos compatriote* établis en Egypte 

a .ministres f La contradition est non j et 1— plàwttcs de notre industrie"? 
seulement piquante.mais instructive ' 
et elle démontre dans quel désarroi 
la résistance du Sénat jette les 
« plurinominalistes. » Ajoutons que 
depuis quelques jours, on semble 
croire que cette fois le Sénat pour
rait bien résister. Aussi, accueille-t
on avec moins d'incrédulité les bul
letins transmis du théâtre de la 
guerre — nous.' voulons dire des 
couloirs du Luxembourg. Mais M. 
Gambetta a des amis dans la'place, 
et qui sait si, pendant.que. les assié
geants ne prêtent l'ereille qu'aux 
bruits du dehors, oh ne pratique 

(>as des galeries souterraines, par 
esquelles on fera irruption au mo

ment décisif ? 
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d'est le jeudi 9 juin que le Sénat 
a or a à se prononcer sur le scrutin 
dêt liste. Cette décision a été prise 
nier en séance publique, après le 
dépôt par M. Waddington de son 
rapport concluant au rejet de la 
proposition Bardoux. M. Wadding
ton a principalement insisté sur les 
dangers que le scrutin plurinominal 
ferait courir au pays, en permettant 
une sorte de plébiscite sur un nom, 
et sur les-garanties d'indépendance 
que Je vota uninominal offre à l'élec
teur. Au début de la séance, M. 
Chesnelong avait prononcé un long 
et remarquable discours contre le 
projet de loi sur l'instruction pri
maire, adopté par la majorité de la 
Chambre. La discussion continuera 
aujourd'hui. 

Setromperait-on sur le Sénat ?Sa 
résistance serait-elle sérieuse, et la 
loi Bardoux- risquerait-eUe vraiment 
de venir échouer au Luxembourg f 
A voir la mauvaise humeur de la 
Répyèliçne française, on serait tenté 
dele croire, et, signe non moins si- , 
gniScattf, voilà que les feuilles op-

ftorluniatas passent, non plus seu-
ement de l'ironie à la colère, mais 

aux dénonciations. 
Nous assistons, en effet, a une 

répétition des manoeuvres em-
pl<V*$*IQ*r intimider les membres 
dur{foiiveraement q\uL par leur si
tuation ou léSït âutoriVé personnelle, 
peuvent dêteraiiner l ^ hésitants et 
les^Msidea a se ranger du côté de la 
cowgjygW>*ait de eew rapporteur, 
M. ^TOTr^TOn^^Q^ %. de#x^aois, 
c esL-a-j». i, Farry-qu'on s'en pre-
naiiQV&UnàlimL, M mi à M. Wilson; 
soma—étnirnHJ'gtat aux finances 
".°HJ1$J£ 1%r^ JlWflfcWWr offi 
cieWRMnt dans le» couloirs dn Sé
nat TWfe^aeJ^LjiïïJfii^andéjtniaveur 

seintlim #^arU>^i'intLn»it4 établis 
entre. Xj jM^«uaenUia. la. République 
et lui. ir»nV pas_ crairn. jiejse. dire 
autorîsll^p«r uTêréyy k agrr de la 
sorte. 
M 
de vi6lër>ii*i « le pacte formé an
térieurement par. lequel il avait été 
déqpâ^fJpejJe. ojrt«»»e^gard«raU la. 
mèmeatwiriili 

I IIBIIII fl 
PtoiMLMauitjreiiaii». IIrritation. du. 

rt*. <*ti,i \« Jtappel d'ajouter que 

lètéKwU Sénat qu'ô la 

.frah&bse et 
ormaun quer 

tf.V^a-i»llir* WuwD »*. I 
rm ai*« *otn 8«tntnjw mpçw 

Tous ceux que préoccupe la situa
tion si précaire du commerce fran
çais en Egypte.ou qui ont seulement 
quelques relations avec nos com
patriotes établis au Caire et à 
Alexandrie, savent que notre in
fluence va chaque jour décroissant, 
sur les bords du Nil, et que les in
térêts britanniques y sont favorisés 
au détriment des nôtres,de la façon 
la plus partiale et la plus scanda
leuse. Ils n'ignorent pas non plus 
que la responsabilité de cette situa
tion déplorable incombe précisément 
au fonctionnaire chargé de sauve
garder les droits de. nos nationaux | 
et de protéger, contre les tendances j 
absorbantes d'une puissance rivale, 
les intérêts généraux et particuliers, 
moraux ou économiques des rési
dents français. Aussi n'eussions-
«nous pas ramené l'attention sur ces 
misères morales de notre adminis
tration plus propres à nous inspirer 
l'humilité que l'orgueil,si les intérêts 
de plusieurs industries de notre ré
gion n'étaient point en jeu. Mais 
l ' a t t i tudedu c o n t r ô l e u r g é n é r a l d e s 

finances égyptiennes, représentant 
spécialement la France, à raison de 
l'accord intervenu entre le gouver
nement de la République et celui de 
la Grande-Bretagne, provoque des 
plaintes dont la fréquence et la gra
vité ne nous permettent plus de 
garder le silence. 

'Organe naturel des industries du 
département, aujourd'hui victimes 
des agissements de l'un des contrô
leurs eufopéens d'Egypte, il nous 
appartient de prendre en main la 
cause de ces industries et de les ap
puyer dans la revendication de leurs 
droits. Nous sommes d'autant plus 
résolus à le faire que les pouvoirs 
publics sont déjà saisis des griefs 
des Français résidant en Egypte et 
qu'il importe que la presse pari
sienne et provinciale soutienne de 
son mieux la démarche franche et 

' loyale de nos oorrtpatriotes appuyés 
déjà par tout ce qu'il y a au Caire et 

. à Alexandrie de journaux indépen
dants, sans distinction de nationa
lité. C'est là le seul moyen d'empê
cher que les plaintes de la colonie 
française en Egypte restent absolu
ment-vaines, et que les'mêmes in
fluences qui ont réussi jusqu'ici à 
égarer le gouvernement, à briser 
lès fonctionnaires intègres et indé
pendants ne réussissent encore au
jourd'hui à étouffer la voix de la 
justice et du patriotisme. 

1 Le péril est connu. Nous savons, 
de source certaine, que, non content 
de favoriser les entreprises des 
Anglais,, établis en Egypte, le con
trôleur général français a permis 
que la direction du service des 
douanes passât antre le» mains d'a
gents du gouvernement britannique 
apat la seule préoccupation est de 
surtaxer tout ce qui vient de Fran
ce, afin d'évincer complètement nos 
produits du marché égyptien; en
vahi littéralement par les articles 
AJnglais. Nous connaissons les péti
tions des français résidant en 
E gypte et celle du commerce pari-
si en en relation avec cette contrée. 
N 5uy»snmp^coavai,ihwiq»'il suffira 
di i SftîsirrtSoprmon- dès-faite énoncés 
ttyns> e-eSjdettX dûcumerïts, de lui 
montrer ce que. fait de son pouvoir, 
le délégué de la France en Egypte 
p mr susciter, de tous-côté», dans le 

4 pi iWéee» dans la presse, dësatfxi-

Trois" représentants successif* de la 
Francs en Egypte ont écrit à leur gou
vernement depuis dix-huit mois : « Il y a 
ici un homme qui méconnaît les intérêts 
français,au profit des instôréte anglais.» 

Ces trois représentants ont été succes
sivement remplacés et le fonctionnaire 
qu'ils ont accusé est plus puissant que 
jamais. 

Ces trois représentants s'appellent 
MM. Godeau, Tricou et baron de Ring, 
consuls généraux de France au Caire. 

Le fonctionnaire accusé par eux,et qui 
a ou raison d'eux, s'appellent M. de Bli-
gnières, contrôleur français des finances 
égyptiennes. 

Ce conflit mérite-t-il de fixer l'atten
tion des Chambres et du publie T 

M. de Btigniéres mérite-t-il les accusa
tions formulées contre lui ? 

Quel remède exige la situation T 
Voici les trois points que je veux étu

dier en quelques lignes, et si ces lignes 
ne sont pas d'une «alto folle, elles seront 
sincères et je tâcherai qu'ailes soient 
claires. . 

Le conflit élevé en Egypte mérite-t-il 
de fixer l'attention des Chambres et du 
public T 

Je réponds oui, et je le prouve. 
11 y a, en Egypte, à l'heure actuelle, 

16,000 Français établis. Il y a 700 Anglais 
La colonie française, en Egypte, est la 
plus nombreuse agglomération de 
Français qui exiete en dehors de France 
— l'Algérie étant France elle-même. 

Le commerce de l'Egypte avec la Fran
ce se chiffre par plusieurs centaines de 
millions. La moitié des titres de la dette 
Egyptienne sont entre des mains fran
çaises. 

L'Egypte est française par ses souve
nirs, par ses traditions, par sa langue 
officielle. Maintes fois se» sables ont bu 
le sang français. Nos savants ont révélé 
ses annales et déchiffré ses hiéroglyphes. 
Nos ingénieurs l'ont rendue le théâtre de 
la plus grande entreprise des temps mo
dernes. Nos capitaux l'ont enrichie. 

m itawrt n i wwn i»»»» «*q«»»WX»»>*teif»'*«» 

Les Indes anglaises consomment des 
quantités considérables de sel et n'en 

B M -4 .cause d*s bravas étar-
•ntovrmt leurs cotas. Ton* le 
1er «rient " ' 

X%rxra 
aur fret nopveaa jua. 

au grand préjudice de 

œ£ 

ânes égyptiennes sont entière-
le» main* des AngVajs, Les 

tançais sont cèrtaxés, opuscules 
délaisses par leur» éxpertn-

eat les nmgaein*. 
uaa. dtmlm' 

mum 
iôhnaiiè a méconnu les intérêts 

français an profit des intérêts anglais en 
laissant le gouvernement qu'il contrôle 
favoriser au s ta scandaleusement l'Angle
terre, quand il ne s'est pas fait lui-même 
le complice de ces complaisances ? 

C'est contre ses faits que n'a cessé de 
protester M. de Ring, le troisième consul 
général déplacé par les manœuvres de 
M. de Bligflières et le premier représen
tant de la France qui ait porté en Egypte 
le titre de ministre plénipotentiaire. 

Voici comment on s'est débarrassé de 
lui. On l'a accusé de s'être fait l'ennemi 
des Anglais. C'est faux, et la preuve.c'est 
que la,dernière main que M. de Ring, 
rappelée,ait serrée 4 son départ d'Egypte, 
est une main anglaise, celle de son collé • 
gue, 14 consul général d'Angleterre, qui 
est veau l'accompagner 4 bord. 

Le l , r février, une émeute militaire 
éclatait au Caire; les officiers venaient 
au • insulat français. On a accusé M. de 
Ring d'avoir pris pp.rti pour les conjurés. 
C'est faux. M. de Ring ne pouvait pas ne 
pas recevoir les officiers, parce que cela 
a toujours été, en Orient, le rôle des 
consuls occidentaux.de s'interposer dans 
les conflits. 

' " y . o n a d i t q u e M . de Ring avait 
«ssaj J de renverser le ministère égyp-
.ien J-'VT y substituer un ministère Os-
...u'.'-.'.vniiu, violentant ainsi la volonté 
uu Kl. juive. C'est faux. Le Khédive, lui-
mèi.iJ, a reconnu qu'un ministère Os-
Hir.n-Faeha était acceptable, opportun, 
sinon souhaitable. 

Enfin; on a fait écrire par le Khédive 
au gouvernement français pour deman
der le rappel de M. do Ring. Le rappel a 
été prononcé 

Il est sans exemple, dans les annales 
de la diplomatie orientale, qu'une puis
sance européenne ait jamais retiré son 
représentant, quel qu'il soit., pour obéir 
à un potentat 4 turban,ces gens-là étant, 
par habitude, les adversaires et les déla
teurs de tout agent qui fait son devoir. 

Mais celte lettre du Khédive, qui l'a 
écrite ? 

tègre, au parfait honnête homme 
que la France Tient de perdre en la 
#SWW f«tl**-ti"ré. 

°i n ThiMttiri <1 les lettres sont 
eruelleme«tdNtt£ées par la mort de 
Fauteur'dêMBHHIIustres ouvrages, 
le' pàrif rêpMïcain ne l'est pas 
moins, <»r en-ML Littré vient de lui 
ètr* e«iwv*> t'ftomme qui, par son 
caractère, sa sincérité, sa modéra-
tkw, *ar ol|»î»voyè»ce, sa rude et 
hoi»aèU'fra»*dhièe, était le républi-
' i«»'^uiujertminement lui faisait le 

_ pouvait lui don
ner les pltrs sages e t les plus utiles 
conseils. 
.' Chose rare aujourd'hui dans son 
parti, M. Littré était on libéral. S'il 
Voulait la liberté pour kri, il la vou
lait pour les autres. Libre-penseur, 
il n'appelait la persécution au se
cours de ses doctrines, et savait 
respecter non-seulement la foi chez 
ses adversaires, mais la manifesta
tion extérieure de leur foi, les pra
tiques de leur culte. Aussi le vit-on 

de Saint-Maur supprimées par la 
Révolution*&Q cette émtqm "datent 
las nombreux écrite (far M. Littré 
sur la lan&w jd'-oH* ^aittiamé' partie 
a servi à fof0t#n s*v>h*iia Mitêovn de 
la langue J~rm%jàj*9y.1 qui < lurent eA 
quoique sortejile* premières assises 
de son graa&lterô»8&uu*n. En mêtné 
tempe U ne eeetfaifcd* snnteTseser 
aux science* «n^dioateiyet donnait 
des preuves-; de steo. pti* toujours 
vivaee à. letut égard danstie livre si 
intéressant i&6itU&iLàMi«cmu tùv&é-

r»"i i » * 
C'est au milieu de ce» travaux, si 

divers que la connaissance que M. 
Littré'fit, en 184&, d'Auguste Comte, 
Je fondateur du positivisme, vint 
porter sa pensée plils pàrticulière-
ment encore que par le passé vers 
la philosophie. Epris de l'a science 
sous toutes ses fermes, M. Littré 
était par cela «même enclin, plus 
que tout autre, h agrandir sa place j 
en philosophie, aux dépens de la 

tiques ae leur cuite, AUSSI ie vn-on, n^aphysique.C'est ce qui lui arriva 
dans ces derniers temps, publier s o i t ^ ^ e ^ 4 ^ ^ d . A u g o s t e 
dans l a * * * * de la-Philosophie posi- C o œ t e s o i t aprtTto mort * r maf-

Le Khédive ne sait pas assez de fran-
II Vagit simplement deaavQir qui Iwa- Çwsi>ou^l'aveir rédfgèe. Où a la pretrve 

portera aujourdhm en-Egypte, de l in - matérielle qu'elle n'est pas sortie des bu-
'• reaux de soc secrétariat français,et quel-
i ques-unes des expressions qui s'y trou-
1 vent semblent copiées dans les dépêches 

de M. de Blignières au ministère des af-

fluence française ou anglaise 
Il s'agit de savoir si les Français lais

sent l'Egypte aux Anglais. 
Les trois consuls cités plus haut ont 

combattu pour- la France. Leur adver
saire, M. de Blignières a été amené 4 
soumettre la prépondérance anglaise 

J'ai démontré mon premier painl, je 
vais démontror le second. 

f aires étrangères, a Fans. 
M. Barthélémy obéi 

M. de Blignières mérite-t-il les accu
sations formulées contre lui T 

Lorsque le* puissances créancières de 
l'Egypte voulurent garantir les intérêts 
de leurs nationaux, il fut convenu que 
deux fonctionnaires, l'un Français,l'au
tre Anglais, présentés par leurs pays 
raspectifs et nommée par le Khédive, as
sisteraient le gouvernement égyptien en j 
qualité de cotrôleurs de finances. 

M. de Blignières, ancien inspecteur des 
finances, ancien préfet, fut présenté par 
la France et nommé. 

Sentant que son gouvernement man
quait de traditions et de suite dans les 
idées, éprouva-t-il le besoin de s'inféoder 
4 l'Angleterre, qui possède les qualités 
qui nous manquent, pour consolider sa 1 
situation ? On le croirait, si on épluchait { 
ses actes. 

Ne pouvant éplucher ci'.ons au ha
sard : 

Une partie de la dette est représentée 

Saint-Hilaire 
cependant. 

A-t-il cédé aux instances intéressées 
! do certain fonctionnaire de son adminia-
j tratioD qui écri t d a n s un joucua l politi— 
! que très écouté dans les chancelleries et 
i qui • guigne » le poste de M. de RinglT 

A-t il. cru que l'Egyp e était un nid de 
bonapartistes, parce que les fellahs, chez 

l qui s'est perpétué la souvenir du grand 
j capitaine qui leur donna un gouverne-
1 ment indigène, disent encore : < Nous 

voulons le gouvernement de Bonaparte » ' 
Je n'en sais rien, mais je sais qu'il s'est 

fournis, au grand déplaisir de la colonie 
française, qui estimait M. de Ring et qui 
voulait le conserver. 

par des fabnjqu.es de sucre qui occupent 
ce que les Grecs appelaient la moyenne 
Egypte — deux cent mille hectares des 
meilleures terres. — Cela s'appelle la 
Dnïra Sanieh. M. de Blignières proposa 
la concession de la Oalra Sanieh 4 une 
compagnie anglaise. 

M. de Ring fit échouer ce projet. 
M. de Blignières proposa alors d'affer

mer les chemins de fer égyptiens et la 
navigation, du Nil à une compagnie an
glaise présidée par le duc de Sutherland 
et dirigée par M Eastone. 

M. de Ring fit échouer ce projet, 
Il s'agissait récemment d'Adjuger l'ar

rosage de la province de Béhera, entre
prise immense qui s'accomplit au moyen 
de pompes 4 vapaur valant plusieurs 
millions. Deux Français sa présentèrent. 
Ils furent écartés sans motifs et M. Eas
tone l'emporta. 

Il y a quelque temps, en août, M. de 
Blignières faisait adjugera la compagnie 
Thomas Cook, la fourniture de la nouille 
et le privilège du restaurant à bord des 
vapeurs qui font le service du Nil. 

Comme les Français criaient, on vou
lut leur donner un os -4 ronger et on con
céda 4 l'un d'eux le privilège du théâtre 
du Caire avec 100,000 francs de subven-

' tion par an. Quand le directeur nouveau 
apporta «es papiers, il se trouva que ce 
Français était un Belge. 

Las relations télégraphiques antre la 
France et l'Egypte se font par le câble da 
l'Eastern téiègraph C*. Les télégrammes 
coûtent 2 francs le met, et il n'y a pas de 
monopole concédé. 

D.s Français recommandés par M.Co-
chery, sont venus, proposant de faire un 
câble d'Alexandrie en Tripolitaine» de 
Tripolitaine 4 Tunis et de Tuais 4 Alger. . 
Les télégrammes n'auraient plus coûté 
q u e ^ centime» ,Jp moA.,, ., a .. t.., ^ M 

Le mauvais vouloir da l'admioistration 
que contrôle M..ds RliaBièras lea>adécou-
.gés, et ils sont parti». 

Il y a en EgypUdea salinss considéra
bles. MM-, Blondel «t Bernard, de Mar 
seille, sont venus proposer delésaffer 

Cette colonie a immédiatement couvert 
de signatures dos pétitions adressées au 

Crési lent de la République et aux Cham-
res, demandant le retour de M. de Ring. 
Ces pétitions, pour éviter les infidélités 

j de la poste égyptienne,ont été envoyées 
1 en France par les valises consulaires. 

Elles oat été renvoyées par les mêmes 
valises sans réponse. 

Alors, les négociants de Paris qui ont 
des intérêts et des représentants en 
Egypte ont signé à leur tour des pétitions 
anale ,'ues, e l les ont remises, de la main 
41a nain, aux présidents de la Chambre 
et du Sénat. 

/ : mrd nui même, mercredi, so réunit 
'. < c^.omission parlementaire qui doit 
u»c-mirer c»s pétitions, et c'est ici que 
j .btic* ir.ûQ troisième point. 

Quei - emôde exige la «îtuation T 
Si la commission propose le renvoi au 

ni.uistre, le sort des pétitions est réglé 
d'avance. Elles seront écartées et l'in
fluence française en Egypte subira un 
échec dont elle ne se relèvera pas. • 

Il faut donc, — et c'est 14 ce que nous 
demandons 4 la commission parlemen
taire— que, sans procéder 4 une enquête 
dont nous connaissons les inconvénients, 
lès commissaires veuillent bien mander 
devant eux M. «le Ring et son prédéces
seur en Egypte,M. Tricon, qu'ils écoutent 
leurs explications, qu'ils provoquent, au 
besoin, les explications contradictoires 
de M. de Blignières et qu'ils sa pronon
cent en parfaite connaissance de cause. 

Voibà ce- qu<î demandent les pétition
naires ; voii4 o» qui doit être fait parce 
que c'est jaste. 

Si cette requête si modérée et si légi
time était repoussée, il nous resterait 4 
examiner 4 l'aide de quelles mystérieu
ses influences If. de Blignières a si faci
lement raison des représentants officiais 
de 14 Frawce en BgytJt*. ' 

Et peat-être aurions-nous des révéla
tions curieuses 4 faire, et qui ne seraient' 
bomaespeur personne. 

JEAN MORW. 

Ml LITTRE. 
PC. Quelque parti que l'on appar

tienne, ai hostile même que l'on 
p i i s se ièére • aux doctrines philoso
phiques, du positivisme, c'est Un de-

ner. il ont été écartas, elili«oaVpartia. l voir de Justice de rendre hommage 
Pourquoi t ' * * . J * » . f T I au «aVaat'éminent, au politiqueTn-

ispl +'i>ti &>. u Ht eotis'i-t *1 4 -'1111 ii<ïi. 

PhUosoph 
tive, des articles dans lesquels il 
blâmait énergiquement la politique 
fort peu libérale inaugurée par le 
gouvernement actuel, et où il se fai
sait le défenseur de la liberté de 
conscience contre ses anciens amis 
qui en méconnaissaient les plus es
sentiels principes. 

Et, comme après avoir beaucoup 
crié contre les courtisans et les flat
teurs, les républicains n'aiment I 
guère que ceux qui les courtisent et 

Î
ui les flattent, on vit alors M. I 
littré perdre beaucoup de son auto-. ; 

rite sur ceux qui naguère le van
taient le plus. Certains organes ré
publicains allèrent même jusqu'aux i 
injures à son égard, et peu s'en fal- i 
lut qu'on ne le traitât comme un 
traître parce qu'il était resté fidèle 
aux convictions libérales de toute sa 
vie, parce qu'il se refusait à devenir 
persécuteur et à prodiguer les élo
ges aux persécuteurs. Il est vrai que 
ce qu'il perdit alors du côté des ra
dicaux, des intransigeants, il le re
gagna du côté des conservateurs, et 
cet hommage rendu à son caractère 
n'est pas un de ceux qui honorent 
le moins cette existence de convic
tions profondes et d'inébranlable 
loyauté. 

Né à Paris en 1801, M. Littré s'est 
éteint à plus de quatre-vingts ans. 
Cette longue vie a été tout entière 
donnée au travail, â. la pensée, à la 
science. Il est peu de connaissances 
humaines que l'auteur du Diction
naire de la langue française n'ait 
abordé, et les Muses elles-mêmes 
ne furent pas pour lui des étrangè
res. Sans parler de son Essai de 
traduction de l'Iliade, en français 
duXIIe siècle.qui fut plutôt l'œuvre 
d'un érudit que d'un poète, on a re
tenu de lui quelques pièces de vers 
philosophiques d'une grande éléva
tion de pensée. Passionné pour l'é
tude, il ne se reposa en quelque 
sorte jamais dans son ascension 
vers la science. Porté d'abord vers 
les études médicales, il se passion-
uait bientôt pour le grec., et sans 
passer moins brillamirïenvsék exa
mens de doctorat en médecine,il de
venait bientôt un des meilleurs hel* 
lénistes de son temps. C'est à cette 
double érudition, acquise bien jeune 
encore, que l'on dut cette traduction 
des Œuvres âfHippocrate, dont l'a
chèvement n'exigea pas moins de 
vingt ans d'un travail acharné, et 
qui reste l'un des plus durables mo
numents élevés en France à la 
science médicale et aux lettres grec
ques. L'apparition du premier volu
me de cette traduction, en 1839, fut 
un événement : et telle fut l'estime 
que cette œuvre inspira au monde 
savant, qu'elle ouvrit à son auteur 
les portes^ de l'Académie des ins
criptions et belles lettres. L'on était 
alors en pleine monarchie de Juil
let, et sous ce régime, le républica
nisme déjà très marqué de M. Lit
tré ne fut pas un motif de défaveur 
pour celui qui en professait les opi
nions depuis dix ans au National, 
auquel il avait attachéau lendemain 
de la Révolution de 1830. 

L'entrée de M. Littré dans cette 
savante compagnie fut pour lui le 

Fioint de départ d'une nouvelle évo-
ution scientifique. La médecine, 

Hippocrate et les Grecs ne confi
naient guère à notre vieille littéra
ture française, à nos chansons de 
geste et à nos trouvères. La passion 
de M. Littré pour l a science- snp-
prima les distancés; et il siégeait à 
peine à l'Académie des inscriptions 
et belles-lettres qu'il se plaçait à côté 
de nos plus célèbres érudits dans la 
continuation de cette Histoire litté
raire de la Franee que continuait 
l'Institut, à défaut des Bénédictins 

tre, en 1857, comme chef reconnu 
du positivisme. Nous n'avons pas 
ici en c e moment à réfuter des doc
trines qui ne sont pas les nôtres et 
contre lesquelles nous nous sommes 
élevés plus d'une fois. Mais il est 
juste de reconnaître que si le positi
visme passe Dieu, l'âme et l'autre 
vie sous silence, il ne les nie pas ab
solument1 et qu'il réserve en quel
que sorte la question. Si dangereuse 
Î[ue soit cette prétention, elle est 
oin cependant d'équivaloir à la né

gation' absolue de ces vérités et la 
dernière attitude de M. Littré a bien 
prouvé qi/H ne fallait pas le con
fondre avec les apôtres du néant et 
de l'athéisme. 

Membre1 de- l'Académie française 
depuis 1871, député de la Seine aux 
élections de la même année,sénateur 
inamovible, M. Littré a eu tous les 
honneurs littéraires et politiques 
que poisse1 envier un grand esprit : 
mais il en est un qui doit être en
core placé au-dessus et qu'il a obte
nu : c'est l'estime et le profond res
pect de ses adversaires en politique 
comme en philosophie. C'est cet 
honneur que nous voulons surtout 
rappeler auprès de cette tombe en-
tr'ouverte. {Moniteur.) 

L'IMPOT DU SANG. 
L'impôt du sang est dû, sans dis

tinction de naissance, par tous les 
citoyens. Voilà le principal. C'est 
l'application rigoureuse de cet au
tre principe général et supérieur, 
qui a été 1 une des plus importantes 
et des plus précieuses conquêtes de 
1789; l'éçalité. 

Le principe que l'impôt du sang 
est dû par tous les citoyens a ce
pendant reçu des applications di
verses. Avec la conscription, c'est 
le sort qui décidait. Ceux qu'il favo
risait, étaient tout à fait exempts 
du service militaire en temps de 
paix. Ceux qu'il désignait passaient 
un certain nombre d'années sous 
les drapeaux, et formaient le noyau 
de l'armée active et permanente. 

Il y avait encore des restrictions 
à ce système. Les élèves des sémi
naires destinés au sacerdoce et les 
élèves des lycées destinés au profes
sorat n'étaient appelés sous les dra
peaux; ni en temps de paix, ni en 
temps de guerre. On les considérait 
avec raison comme dispensés, à 
raison d'un service public. D'autres 
motifs d'exemption existaient éga
lement dans l'ancienne loi militaire. 
Enfin elle autorisait le remplace
ment. 

Après nos désastres de 1870, l'As
semblée nationale a modifié profon
dément .notre organisation militaire 
et-l'a modifiée dans un sens très-
démocratique. Le remplacement a 
disparu: Le '< service en temps de 
paix, sous les drapeaux, a été réduit 
de sept ans à cinq ans, et il esl de
venu obligatoire pour tous les ci
toyens. 

Toutefois il a été créé deux caté
gories de soldats, ceux qui passent 
cinq.ans sous les drapeaux et qui 
constituent l'armée active en temps 
de paix', et ceux qui, restés dans' 
letirs foyers, constituent la réserve, 
sont susceptibles d'être mobilisés en 
temps de guerre, et sont annuelle
ment soumis à un temps déterminé 
d'exercices et de manœuvres dent 
le| eut est de" faire leur édqcation 
militaire: Ce sont les réservi'stesJ-

Iei encore c'est leaort qui décide, 
c'est lui qui désigne les incorporés 
dans le première partie du contin
gent qui coristitiienAJ!armëe active 
«•( taç&ps de pajx*ietles incorporés 
dans la seconde partie db contingent 
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